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 « Agir pour le Lévezou », le collectif qui dit stop aux développement éolien
L'ACTION d 'hier avait valeur de symbole. Réunis sur le chantier du parc éolien de La Bouleste à Flavin, dix de la centaine de manifestants présents, hier, sur le site, ont actionné dix tronçonneuses pour dénoncer le bruit que pourraient occasionner les dix éoliennes. Pour Jean Marty, président du collectif : « Nous nous sommes basés sur un rapport de la DDE qui indique qu'un seul rotor éolien produit 95 décibels. Le même volume sonore qu'une tronçonneuse. Pensez aux riverains qui vont devoir supporter cela 24 heures sur 24 ». CQFD.
Des riverains justement qui n'ont pas attendu cette occasion pour monter au créneau. Depuis trois ans, ils se fédèrent en petits comités, en association, en collectifs pour dénoncer les incohérences de ces projets. A commencer par l'implantation des parcs. 

« Celui de Flavin est situé à 500 mètres du village de Frayssinhes. C'est aberrant », s'emporte un d'entre eux. « Pourquoi dans ces cas-là, applique-t-on la loi sur le voisinage qui n'aborde pas cette notion de distance ? », reprend Jean Marty qui, comme le recommande l'académie de médecine, demande que de tels parcs soient installés à plus de 1 500 mètres des habitations. « Qui voudrait habiter à 500 mètres d'une ou de plusieurs éoliennes hautes de 125 mètres et dont la vitesse en bout de pâle atteint 250 km/h ? », interroge Jean Marty. Un principe de précaution que revendique aussi Ludovic qui habite à 800 mètres de six éoliennes. « On m'a dit que le bruit s'arrêtait à 500 mètres. Aujourd'hui, j'ai l'impression de vivre dans une discothèque ».
Maux de tête, acouphènes, irritabilité... Comme d'autres, Ludovic a vu sa vie changer du tout au tout. Un problème de santé auquel il faut ajouter ceux liés au tourisme, rappelle Francis, hôtelier à Vezins. « Le tourisme en Aveyron est la deuxième source de revenus et on l'hypothèque durablement sans que personnes ne se prononce sur cette problématique ».
Un argument de plus que compte relayer le collectif, qui s'apprête aujourd'hui à déposer quatre recours contre 19 éoliennes déjà installées sur les hauteurs du Lévezou. Car comme le souligne le responsable de l'association Lévezou en pé ril : « On ne réglera pas le problème du nucléaire par un autre problème, lié à l'éolien cette fois. L'écologie, ce n'est pas ça. C'est avant tout un équilibre et il suffit d'écouter les témoignages des riverains pour comprendre que nous en sommes très loin ».
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Aveyron P.2 Tronçonneuses contre l'éolien à Flavin
Rassemblés à l'appel du collectif Agir sur le Lévezou, une centaine d'opposants aux parcs éoliens ont manifesté hier à Flavin. A l'aide d'une dizaine de tronçonneuses, ils ont, selon eux, reproduit le bruit qui sera entendu quand les pales seronten mouvement. Un argument appuyé par des témoignages.
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Le parc éolien de Flavin sans doute revu à la baisse
ON EN ANNONÇAIT DIX. Il ne devrait pourtant n'y en avoir que cinq. Entrepris voilà quelques jours sur la commune de Flavin, le montage de la première tranche du parc éolien de la Bouleste devrait se poursuivre encore pendant quelques semaines. « Nous attendons désormais une grue de 90 mètres qui permettra d'assembler le dernier étage des cinq mâts, ainsi que les rotors et les pales », précise en effet le chef de projet, Vincent Gratadour, salarié de la société espagnole Gamesa.
Prévue initialement pour la fin de l'année 2009, la mise en service du parc devrait prendre quelques semaines de retard. Quant à sa mise en service industrielle, date à laquelle les cinq aérogénérateurs seront à même de produire de l'électricité, elle n'est pas prévue avant l'été 2010. Un délai qui [image: image3.png]


s'explique tout simplement par la durée de la phase de test, qui varie généralement entre deux et six mois. A terme, les cinq mâts du parc de la Bouleste, dont le permis de construire a été déposé en 2002 puis rectifié en 2006, devraient pouvoir fonctionner à l'été 2010. Ils permettront de produire 1 MW de puissance, l'équivalent de la consommation énergique de 1 000 personnes.
Chantier gelé Un demi-succès pour Vincent Gratadour qui formule aujourd'hui quelques doutes quant au devenir de la deuxième tranche du projet, qui prévoyait la construction de cinq nouvelles éoliennes près du lieu-dit de La Potence. Réparti sur deux zones, comme le spécifie en effet le permis de construire, le projet du géant Gamesa pourrait tout bonnement en rester là. Le chantier de La Potence est d'ailleurs gelé jusqu'à nouvel ordre, suspendu à des négociations commerciales qui dépassent les seuls intérêts locaux. Jusqu'alors, Gamesa, constructeur de parc éoliens « clés en main », avait l'habitude d'en « vendre » l'exploitation au groupe espagnol Hyperdrola, qui revendait ensuite l'électricité à EDF. Or le contrat qui les liait jusqu'à présent est arrivé à échéance il y a quelques mois. La nouvelle phase de tractations retarde donc les plans de la société Gamesa, qui avoue d'ailleurs ne pas être en mesure de donner le nom officiel de l'exploitant intéressé à la gestion des cinq premières éoliennes. Quant à celles du site de La Potence, elles pourraient tout bonnement ne pas voir le jour. Faute d'exploitant d'une part « bien que le problème n'en soit pas vraiment un », dit Vincent Gratadour, mais surtout faute de permis de construire... La durée de validité du permis de construire n'excédant pas deux années.
Contestation Une mauvaise nouvelle pour Gamesa qui fait pourtant les affaires de certains riverains du bourg de Frayssinhes, situé à 300 mètres à peine du parc. Réunis au sein du collectif Agir en Lévezou, collectif anti-éolien de la première heure, ils ont décidé de manifester aujourd'hui aux abords du site de La Bouleste (lire ci-dessous). Motif de leur crainte, le bruit généré par ces installations, qui causeraient chez les riverains « stress, vertiges, insomnies ou dépressions. Sans parler du côté esthétique », soulève le président du collectif Jean Marty.
Un vent de contestation qui attriste le responsable du projet. « Avant d'implanter un parc éolien, nous devons réaliser une étude d'impact, qui évalue précisément toutes les conséquences négatives que pourraient engendrer de tels projets auprès des populations. Le cahier des charges est drastique et répond bien évidemment à la réglementation en vigueur. » Alors oui, on peut entendre le bruit d'un rotor, « peut-être même davantage quand on est ho stile à l'éolien », sourit le chargé de projet, mais « des études indépendantes réalisées récemment auprès d'habitants proches de parc éolien montrent que, pour 80 % d'entre eux, le bruit ne les dérange pas vraiment ».
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Vent de fronde pour le collectif Agir en Lévezou

PROFITANT du chantier de la Bouleste pour porter haut leur désaccord avec les projets éoliens, les membres du collectif Agir en Lévezou ont décidé, tronçonneuses en main, de manifester aujourd'hui. Pour son président Jean Marty, « il s'agit d'attirer l'attention des autorités sur les nuisances sonores engendrées par les éoliennes, sachant que le bruit d'un rotor équivaut à celui d'une tronçonneuse ». « Nous voulons aussi dénoncer l'aberration paysagère des éoliennes. » 
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Millau. Pugnace
Telle une vigie guettant notre paysage rural, le collectif Agir pour le Lévézou s'est engagé, il y a un an, dans une drôle de bataille : déjouer les plans des cabinets d'études pro éolien. Démarchant les propriétaires et les municipalités pour implanter des éoliennes sur leur terrain en échange d'un joli loyer et d'une verte satisfaction – celle de jouer en faveur de la planète -, ces derniers doivent faire face à cet adversaire pugnace qui rassemble les gens en invoquant, jusque dans les colonnes du Monde , les nuisanc es paysagères et auditives.
Ce matin, les membres du collectif iront ventiler leurs connaissances auprès des habitants de Frayssinhes, un village situé à quinze bornes de Rodez où les machines à vent ne prolifèrent pas encore. Jusqu'à quand ?
J. BEAUBET
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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CE N'ETAIT PAS LA COHUE , samedi matin, salle Montaigne, sous la place Foch à Rodez, pour participer aux assises départementales de l'environnement. Un intitulé qui a pris, du coup, une allure quelque peu pompeuse puisqu'une dizaine de personnes, à peine, avaient répondu positivement à l'invitation lancée par la fédération régionale de France nature environnement. La FNE étant la puissance invitante et organisatrice de ces assises, lesquelles doivent déboucher vendredi 5 décembre à Toulouse sur un rassemblement de niveau régional, avant que des assises nationales ne se tiennent à leur tour début 2010, « juste avant les régionales », ainsi que le remarquait perfidement un visiteur samedi matin... De fait, les associations majeures qui oeuvrent en Aveyron étaient absentes, tandis que les partis, y compris Les Verts, n'étaient de toute façon pas invités. Parmi les associations représentées, on citera néanmoins la Ligue de protection des oiseaux (LPO), l'Association de sauvegarde des Grands Causses, le Centre d'architecture d'urbanisme et d'environnement (CAUE), ou encore Sauvegarde du Rouergue et l'association Air et vie.
Le but de ces assises étant de faire remonter, depuis le terrain, les problématiques locales liées à l'environnement, afin de participer à la démarche enclenchée par le Grenelle de l'environnement. Parmi les sujets évoqués samedi matin à Rodez sont venus sur la table l'implantation des éoliennes, la protection de la faune et de la flore, la qualité de l'eau et les pesticides.
Interrogé par nos soins, le vice- président régional de France nature environnement n'a pas caché la difficulté qu'il a rencontrée pour l'organisation de telles assises dans notre département. Les embûches n'ont pas manqué, a reconnu Jean-Pierre Delfau, du fait même que sa fédération régionale est très mal implantée en Aveyron où les associations affiliées se comptent sur les doigts d'une main, alors qu'elles sont pourtant au nombre de 370 sur l'ensemble de Midi-Pyrénées... Et Jean-Pierre Delfau d'identifier ainsi le problème rencontré : la crainte de nombre d'associations locales de se retrouver du même coup instrumentalisées au profit de la politique gouvernementale... Crainte que révèlent les dissensions et tiraillements entre les multiples associations implantées en Aveyron, en raison d'un clivage qui peut s'énoncer ainsi : y aller pour faire avancer la cause à petit pas et de manière pragmatique malgré tout, ou au contraire refuser d'y aller afin de ne pas cautionner un pouvoir accusé de « manquer de sincérité » en matière d'environnement . Etre ou ne pas être... d.l.
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Bagnols. ...
Éoliennes. Le maire de Bagnols-sur-Cèze, Jean-Yves Chapelet, a assuré qu'il recevait de nombreuses sociétés intéressées par l'implantation de parc d'éoliennes en Gard rhodanien. Ces dossiers ne sauraient être neutres pour le territoire.


Etc. etc.
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Entre LPO et LPH,
Ancien professeur de lettres, Jean Milési a été sollicité dès 1977 pour présider aux destinées de Mélagues, petite commune située à deux heures quinze de Rodez, dont l'un des plateaux s'ouvre par beau temps sur la Méditerranée. Malgré une parenthèse professionnelle de 1983 à 1989 qui le conduisit au Maroc puis à Prague, il revint aux commandes de la mairie en parvenant à concilier son métier et sa fonction, animé par cette passion de servirson territoire.
BLOTTI à 640 mètres au creux des contreforts protecteurs des Monts de Lacaune, Mélagues, dont l'activité essentiellement agricole se concentre sur les plateaux, est indéniablement un pays de contrastes qui aime cultiver les différences que ses paysages majestueux offrent aux regards curieux.
Dans la plénitude d'une nature préservée où serpentent avec coquinerie des routes sinueuses à souhait, ce petit village de soixante-douze âmes, situé à l'extrême sud du département, établit un lien entre traditions et modernité. A l'instar de sa cyber base (voir encadré), tout est fait pour que la communication soit permanente dans un souci de « maintien de la vie ».
Une vie que l'on souhaite ici harmonieuse, respectueuse d'un environnement sain mais qui ne s'inscrit pas dans une vision rétrograde ou nostalgique d'un passé révolu.
Résolument tourné vers l'avenir, le territoire qui s'étend sur 4 500 hectares dont la moitié est constituée de bois, espère profiter de ses plateaux culminant à près de 1 000 mètres pour y implanter trois parcs éoliens.
« Avec moins de deux habitants au km 2 (et 8 sur le canton), soit moins que dans le Sahel, nous avons la place. Le premier parc, qui compterait 19 éoliennes, serait en commun avec Arnac-sur- Dourdou ; le second, de 22 machines, avec Tauriac et Montagnol alors que le troisième, de 10 éoliennes, ne concernerait que Mélagues. Evidemment, si un seul pouvait aboutir, la commune n'aurait plus de souci financier. Ces projets sont étudiés depuis très longtemps sur le canton, la ZDE fait l'unanimité et la population est favorable à 95 %, même si j'entends aussi le catéchisme habituel des anti-éoliens... La décision est désormais dans les mains de la future préfète qui, je l'espère, saura vaincre la frilosité qui anime tant l'administration que les élus du département. Certes il ne faut pas faire n'importe quoi mais il est nécessaire de développer toutes les énergies renouvelables. Nous nous battons pour cela », confie le premier édile avec conviction.
Conscient que sans argent, les projets de l'indispensable renforcement des réseaux d'adduction d'eau, de mise à niveau des 24 kilomètres de voirie ou de poursuite de la restauration du patrimoine, tomberont inévitablement dans l'oubli, Jean Milési sait aussi que « s'il n'y a plus d'hommes politiques, localement, pour défendre les intérêts du territoire, les zones rurales, à l'image paradoxalement des banlieues, deviendront des zones de non droit, des ghettos, des paysages en déshérence ». D'où ses légitimes inquiétudes formulées à l'encontre d'une réforme institutionnelle qui semble de dessiner à l'horizon 2014. « Aujourd'hui, il y a deux choses pénalisantes : le retrait des services publics, dramatique en milieu rural, et la restriction de nos ressources. La préparation de cette réforme, la volonté de restructurer les collectivités territoriales est une hérésie du fait de la volonté de constituer seulement de grosses entités et de vouloir supprimer deux tiers des cantons. Cela sous-tendra la disparition de la notion pourtant essentielle de proximité. Ensuite, que penser de la confusion des fonctions des fameux conseillers territoriaux qui va accroître le déséquilibre existant entre milieu rural et urbain pour donner le pouvoir à une administration de technocrates. Au contraire, il y a deux principes à favoriser, celui de subsidiarité (faire au plus près) et la péréquation qui pourrait obliger à une redistribution des revenus entre départements.
Mais personnellement, je crois foncièrement au pouvoir de la négociation (à l'exemple de la convention signée avec la Poste ou de la mise en place des réseaux d'écoles fondés sur le partenariat et le volontariat) et à une redéfinition d'un service public qui puisse devenir européen et non simplement national. »Jean Milési, qui aurait tendance à penser que l'on défend presque plus facilement les oiseaux (LPO) que les hommes (LPH : ligue de protection des hommes, sigle imaginé par Jean Milési par analogie avec la LPO), aime louer les vertus de la liberté de parole, gage de toute démocratie.
Conforté dans cette idée par ses nombreux voyages à l'étranger, il reste très impliqué dans trois associations qui lui sont chères : « Ecole et territoire », l'Association des élus de la montagne (Anem) et l'association « des populations des montagnes du monde » dont Jean Lassalle est président.
Ne désirant pas se représenter aux prochaines échéances électorales, et préparant déjà sa succession, il continuera toutefois à oeuvrer dans le milieu associatif.
Un milieu très riche où les notions d'humanisme et d'investissement au service des gens, prennent véritablement tout leur sens... céline grousset « Attention à ne pas transformer les zones rurales en ghettos » 
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Electricité "verte" pour McDo, Espagne marchant à l'éolien, subventions aux kWh : les anti-éoliens s'irritent des campagnes en faveur de l'énergie du vent.
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Jean-Louis Butré est l'auteur du livre L'Imposture - pourquoi l'éolien est un danger pour la France, préfacé par Valéry Giscard d'Estaing, aux Editions du Toucan

A l’approche de Copenhague, on assiste à une communication tous azimuts des partisans de l’éolien, destinée à influencer le gouvernement. Greenpeace, la Fédération France Nature Environnement d’Arnaud Gossement, le syndicat des énergies renouvelables : c’est une opération massive, fondée sur le marketing et le mensonge, pour cacher le problème incontournable de l’éolien, qui est sa pauvre productivité.

Prenons le cas de l’annonce par McDonalds, le distributeur de hamburgers, de son passage à l’électricité verte produite par des 150 petits producteurs d’électricité éolienne et hydraulique. C’est purement du marketing pour faire plus vert que vert. Une éolienne, c’est une centrale électrique, qui débite son électricité sur le réseau, au milieu de toutes les autres sources. En très petites quantités d’ailleurs: toutes les éoliennes françaises n’assurent qu’un pour cent de l’électricité nationale. Le système des certificats verts mis en place par Green Acess et sur lequel s’appuie McDo pour affirmer qu’il marche désormais à l’ »électricité verte »n’est qu’un système virtuel (voir la note d’explication) qui ne change pas cette réalité de fond.
Prenons le cas de l'annonce fracassante sur l'éolien espagnol qui aurait assuré plus de 50% de l'électricité du pays. C'est un mensonge extraordinaire. Oui, certes... pendant quelques minutes en raison d'une vague de vent particulièrement soutenue, mais ce n'est qu'un feu de paille. Ce qu'il faut voir, c'est la véritable contribution moyenne sur 365 jours, et plus particulièrement lors des périodes de forte consommation. En Allemagne, où est le plus grand parc mondial, l'électricité éolienne n'atteint que 7% de la production nationale.

On nous explique partout que l’éolien se régule. Mais c’est la centrale à gaz qui assure la régulation. D’ailleurs EDF construit 4000 MW de centrales thermiques, avec toutes leurs émissions de gaz à effet de serre, soit l’équivalent de ce que le Grenelle prévoit pour l’éolien. Et EDF a publié une luxueuse brochure très explicite : «le thermique à flamme, un atout essentiel dans le parc de production pour répondre en temps réel aux pointes de consommation d’électricité ».

GDF, qui détient 50% de la  Cie du Vent, n'est d'ailleurs pas en reste dans ce discours à double face...On lira avec intérêt l'argumentaire de GDF-SUEZ (GRT) présenté lors du Débat Public en cours pour justifier la  Construction  du gazoduc de  "l'Arc de Dierrey" dans l'Oise.  " les énergies renouvelables par nature intermittentes demandent  des compléments pour lesquels les centrales à gaz naturel constituent une bonne solution grâce à leur souplesse d'utilisation et environnemental".

GDF-SUEZ dissipe aussi les illusions sur l'Espagne en soulignant qu'elle construit discrètement des centrales à gaz : "L'Espagne où la part des énergies renouvelables (prés de 30% de la 
production d'électricité en 2008 (selon Red Electrica de Espagna) est parmi les plus importantes de l'Europe mise fortement sur la production d'électricité à partir de gaz naturel (déjà 54 groupes sont en service pour une puissance de 21.600 Mégawatts d'autre sont à l'étude l'objectif est de 
disposer de 31200 Mégawatts ".

Malgré cette campagne, cela commence à coincer pour l’éolien. Au niveau des députés et sénateurs, et aussi au niveau des grands services de l’Etat. Pour les pro-éoliens, M. Arnaud Gossement déplore une « résistance provenant du cœur de l’Etat ». C’est bien du mépris pour ces milliers d’ingénieurs, de hauts fonctionnaires, d’administrateurs civils, de préfets qui commencent à douter de la grande propagande médiatique.

Dans le discours gouvernemental, quand on parle du plan français de développement énergétique, on met en avant les énergies renouvelables que sont le solaire, la biomasse, l’éolien off-shore. On ne parle plus guère de l’éolien terrestre. Sur ce point, soyons clairs : le long des rivages, c’est de l’éolien terrestre. Une éolienne se voit à plusieurs dizaines de kilomètres. Mais si on parle de l’éolien en très haute mer, là où il y a réellement du vent, pourquoi pas ? Notre mouvement ne va pas monter au créneau contre cet éolien off-shore, sauf si des éléments nouveaux apparaissaient. Reste à voir s’il y a une vrai logique économique, compte tenu de son coût.

ATTENTION :

C’est un  ARTICLE QUI NE VA FAIRE PLAISIR AUX PROMOTEURS EOLIENS
 Bonjour

Voici un article qui vient de paraitre à l'instant  sur le journal de l'Expansion.fr

J’ai été interviewé suites aux déclarations notamment de Mac Do "  plus vert que vert" et celle du porte parole de France nature environnement qui discréditait l’ensemble des hauts fonctionnaires et des services de l’état

Merci d'envoyer en urgence le maximum de commentaires sur le blog du journal car cet article va fortement déplaire aux promoteurs et tous les organismes qu'ils ont inféodés.

Cordialement 
J.L. Butré
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La FED dit non aux éoliennes ! 
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La marche internationale de protestation contre l'installation d'éoliennes au Mont Saint-Michel, le 26 septembre 2009. 

Par Anne Lobjoie 

La Fédération Environnement Durable (FED) regroupe près de 700 associations et membres de la France entière. Selon son président, Jean-Louis Butré, son combat total  contre l'éolien industriel est légal. La FED fonde son analyse sur le fait que cette énergie ne répond pas aux critères du développement durable.
Entretien avec Jean-Louis Butré, président de la FED.

RFI : Selon de nombreuses associations, au mois de septembre 2009, l'éolien industriel a coûté 35,3 millions d’euros aux citoyens français et n’a contribué qu’a 1,5% de la production d’énergie. Trop peu selon elles. Quel est votre point de vue ?

Jean-Louis Butré : Le problème fondamental de l'éolien terrestre est sa très faible productivité. Ceci est uniquement dû au fait que le vent n’est pas contrôlable. Un vent constant de 75km/h, 365 jours sur 365 est nécessaire pour qu’une éolienne fonctionne à sa puissance nominale. C’est loin d’être le cas.

Conséquence : l'éolien produit de l'électricité hors de prix, qui oblige EDF à racheter celle-ci à un prix élevé forfaitaire de 8,2 de centimes d'euros de kilowattheure. Différentes institutions ou experts indépendants ont estimé que le surcoût engendré par les usines éoliennes sera de 2,5 milliards d'euros par an lorsque l’objectif des 20 000 Mégawatts prévus par le Grenelle de l'environnement sera atteint.

La commission de régulation de l'énergie (CRE) a par deux fois condamné sans appel cette valeur la jugeant « anormale » puisqu’elle permet à n’importe quel promoteur éolien de faire fortune sur le dos de la collectivité.

	

	


RFI : En quoi l’éolien ne répond-il pas aux exigences de développement durable selon vous ?

J.L.B. : Pour qu’une technologie fasse partie du développement durable elle doit répondre à trois critères fondamentaux. Il est nécessaire qu'elle soit écologiquement responsable, économiquement saine et socialement acceptable.

La FED fonde donc son analyse de l'éolien industriel sur ces critères. Tout d'abord, il s'agit d'une imposture écologique en France. Les 12000 éoliennes ne réduiront pas significativement nos émissions de gaz à effet de serre. Il s'agit d'un mensonge écologique national car l'éolien est par principe incontrôlable –le vent lui-même étant immaitrisable-, il produit des anomalies sur le réseau électrique qui doivent en permanence être régulées.

EDF dans des documents publics confirme que ce sont les centrales à gaz qui assurent la régulation. EDF construit donc 4000 MW de centrales thermiques - émettrices de gaz à effet de serre- soit l’équivalent de ce que le Grenelle prévoit pour l’éolien. EDF a publié une brochure très explicite : «le thermique à flammes, un atout essentiel dans le parc de production, pour répondre en temps réel aux pointes de consommation d’électricité ».

L’argumentaire de GDF-SUEZ (GRT) présenté lors du Débat Public en cours pour justifier la Construction du gazoduc de "l'Arc de Dierrey" dans l'Oise est le suivant : « Les énergies renouvelables par nature intermittentes demandent des compléments pour lesquels les centrales à gaz naturel constituent une bonne solution grâce à leur souplesse d'utilisation et environnementale ».
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Les procédures d'installation d'éoliennes devraient être durcies en France
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L'éolien industriel est un scandale financier national de 40 milliards d'euros pour produire de faibles quantités d'électricité. C'est de l'argent public dilapidé pour le profit d'intérêts privés. Ce système est également socialement inacceptable. Il provoque des nuisances majeures sur la population et sa santé. Et pour finir, les éoliennes massacrent des paysages français.

En résumé l’éolien terrestre est opaque, propice à la corruption et aux inégalités. Il spolie les particuliers pour le compte d'intérêts privés douteux et il engendre des nuisances nombreuses. 

RFI : Quel est le type d’énergie renouvelable auquel vous êtes favorable ?

J.L.B : La FED est favorable aux économies d'énergie. Elle soutient sans réserve des énergies propres telles que la biomasse, la géothermie, le solaire thermique ou les procédés en cours de développement pour capter l’énergie marine.

Elle encourage le plan gouvernemental de recherche et de développement dans le domaine du solaire photovoltaïque. Cette énergie est la source énergétique primaire qui arrive sur la terre. Elle est certainement promise à un développement important. La découverte de nouveaux matériaux ne fait qu’accentuer cet aspect. 

Les nouvelles orientations gouvernementales indiquent sans ambiguïté que la France souhaite développer une filière solaire photovoltaïque complète (laboratoires de recherche, nouveaux matériaux, pilotes de développement, usines de production) pour devenir un des leaders mondiaux à terme.

Seul l'éolien terrestre n'est pas mentionné dans ce plan car visiblement les dirigeants ont réalisé l’extrême gravité de ce qui se passe concernant ces machines géantes. Le Gouvernent ne parle plus que de l'éolien offshore. Pour la FED, il s'agit de mettre des éoliennes le long des rivages c'est donc de l'éolien terrestre.

Par contre si l’on parle de l'éolien en haute mer -là où il y a beaucoup plus de vent- pourquoi pas. A condition que des éléments nouveaux et contraignants n’apparaissent pas et qu’il y ait une vraie logique économique.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++27.11.2009

OUEST-FRANCE

http://www.ouest-france.fr/actu/actu_B_-a-Ploufragan-bientot-un-temple-solaire-_8619-1169474_actu.Htm
Retour de l’Ordre du Temple Solaire ?

Bretagne
vendredi 27 novembre 2009

À Ploufragan, bientôt un temple solaire 
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À Ploufragan, la pose du premier panneau photovoltaïque de la 3e plus grande centrale solaire française. : Ouest-France dans les Côtes-d'Armor.

La plus grande centrale solaire privée du grand Ouest commencera à produire en février. Sous le soleil de Ploufragan, dans les Côtes-d'Armor. Le chantier a officiellement été lancé, hier. Le premier des 4 000 panneaux photovoltaïques a été posé par Xavier Morellec, le patron d'Inovasol, la société de Plérin à l'origine du projet, en présence d'élus de la commune, de conseillers généraux et régionaux. Coût de cette centrale : 4 millions d'euros. Le générateur a été acheté par un groupe de trois investisseurs bretons. Investisseurs qui ont souhaité rester anonymes. 

Le générateur fonctionnera à plein régime, à partir de février 2010. Les panneaux solaires, répartis sur les 5 433 m2 de toiture des anciennes Forges et laminoirs, produiront 7,2 % des besoins énergétiques annuels de la commune, soit l'équivalent de la consommation moyenne de 360 foyers. D'une puissance de 0,8 mégawatt, le générateur mettra aussi un sérieux coup de frein aux émissions de gaz carbonique.

« La centrale de Ploufragan permettra d'économiser 237 tonnes de CO2 et d'éviter 3 kg de matières radioactives chaque année », commente Xavier Morellec. Ce premier pas en faveur du développement durable ne devrait pas s'arrêter là. L'entreprise, basée à Saint-Brieuc, compte investir d'autres toits bretons dans les prochains mois. « Nous avons des projets de centrales, d'envergure plus modeste (2 000 à 3 500 m2), à Rennes, Lamballe et Paimpol. »

Sarah CAILLAUD.

Question: comment se prennent-ils pour économiser 237 t de CO² ET d’éviter à la fois 3 kg de matières radioactives ?

Communiqué par P.F.

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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LE BERRY

http://www.leberry.fr/editions_locales/bourges/pourquoi_les_ecolos_ne_militent_plus_@CARGNjFdJSsHHxoBBh0-.html 

TEMPS FORT : Bourges

mercredi 2 décembre 2009 - 03:11 

Pourquoi les écolos ne militent plus ?

Aujourd'hui on défend son voisinage, on se bat pour son bien être et on milite en consommateur. Il est loin le temps des grandes démonstrations.

Que sont les écolos devenus ? Ils engrangent 11,5 % des voix dans le Cher aux dernières régionales et ils sont quasiment absents du terrain. Boboïsés diront les observateurs. Il est loin le temps où ils étaient capables de mobiliser dix milles personnes venues d'Europe entière dans les rues du Puy-en-Velay pour manifester contre les projets de grands barrages sur la Loire et le Cher. Loin aussi le temps des luttes actives contre les centrales nucléaires. 

Aujourd'hui, le militantisme écolo s'exprime au travers de quelques actions qui relèvent davantage d'une mobilisation des voisins de la nuisance. On a trois exemples récents dans le département du Cher

1 : Les boues d'Achères Premier exemple,  etc. etc.

.

2 : Les éoliennes Un mouvement anti-éoliennes a mobilisé les riverains directement concernés par au moins deux projets de parcs. Celui des collines du Sancerrois et celui de la Champagne berrichonne dans le canton de Levet. Lorsque la révolte contre les éoliennes a commencé ici, on n'en parlait guère en France. Aujourd'hui la résistance s'organise un peu partout contre ces moulins à vent modernes accusés d'enlaidir le paysage, de stresser les riverains, de rendre invivable le voisinage. Sur le Sancerrois, les riverains avec leurs élus ont eu raison du projet. En Champagne berrichonne, il semble en sommeil. En revanche en Pays d'Issoudun, sur l'immensité, les pales de la douzaine d'engins tournent désormais et produisent.
3 : Les antennes de téléphonies Troisième action  etc. etc.
Bernard Stéphan 
bernard.stephan@centrefrance.com
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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LA GAZETTE DES COMMUNES
http://www.lagazettedescommunes.com/actualite/36707/energie/centre_issoudun_sem_viser_autonomie_energetique.htm 

Energie - 02/12/2009
Centre. Issoudun : Une SEM pour viser l’autonomie énergétique 

La communauté de communes du pays d’Issoudun (Indre, 13 communes 23.000 habitants) a décidé le 27 novembre de créer une société d’économie mixte afin de racheter un parc éolien. La CCPI présidée par André Laignel, maire (PS) d’Issoudun (et secrétaire général de l’AMF) va investir entre 15 et 20 millions d’euros pour racheter les 5 éoliennes installées récemment et exploitées par la société Nordex sur la commune de Saint-Georges-sur-Arnon. 

« L’objectif, explique André Laignel, est d’arriver à l’autonomie énergétique de notre bassin de vie en énergies renouvelables ».
Une filiale de la Caisse d'épargne, a été missionnée pour monter le dossier financier de cette SEM dénommée Centre Energies Renouvelables qui devrait regrouper les communes de Saint-Georges-sur-Arnon et Migny, la communauté de communes d'Issoudun, le Syndicat départemental d'électrification, la région Centre, le conseil général de l’Indre, la Caisse d'épargne, la Caisse des dépôts, le Crédit agricole et la Sem Sergies, qui gère un parc éolien dans la Vienne. 

Le rachat de 5 éoliennes sera la première opération de la SEM qui devrait investir dans d’autres projets comme la réalisation d’une ferme photovoltaïque sur le site d’une ancienne décharge sauvage de 10 hectares à Saint-Aoustrille. 
Cette centrale solaire d’une puissance de 3,3 mégawatts devrait permettre de satisfaire la consommation de 3.800 foyers. Ces deux projets devraient être finalisés en 2010. D’autres parcs éoliens devraient ensuite rejoindre le patrimoine de la SEM. 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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LA DEPECHE
http://www.ladepeche.fr/article/2009/12/02/727855-Sonnac-sur-L-hers-L-eolien-ne-fait-pas-l-unanimite.html 

Publié le 02/12/2009 03:51 | LaDepeche.fr 
Sonnac-sur-L'hers. L'éolien ne fait pas l'unanimité
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La réunion publique organisée par le maire de Sonnac Daniel Lefèvre et le maire de Corbières Daniel Torrès n'a pas fait changer d'avis les opposants au projet de ZDE (lire article du 20 novembre). Ces deux maires sont décidés à déposer en préfecture le dossier de création de cette zone de développement éolien sur leurs deux communes en promettant de distribuer un peu d'argent à la communauté de communes qui « est bien malade ». Le maire de Sonnac insistait sur le fait que la notion de beau est très subjective « les éoliennes sont pour certains une nuisance et pour d'autres une composante économique et sociale »… Jean-Louis Patisson, président du Cri du Vent (l'association des opposants), a dénoncé les contre-vérités annoncées sur le plan écologique et rappelé que ce projet met en danger les ressources touristiques de la région c'est-à-dire un paysage exceptionnel qui doit être protégé sur le même plan que celui de Puivert, de Chalabre ou de Mirepoix. Ici les 18 éoliennes devraient atteindre 120 m de hauteur pour être efficaces. Des habitants ont demandé comment faire circuler les camions sur les petites routes sans être obligé de déboiser et d'élargir les chemins gâchant ainsi les plaisirs des randonnées… M. Neau, du bureau d'étude Abies, a présenté les critères du choix de cette zone sur le Chalabrais, critères qui ont été non validés par plusieurs personnes dans la salle qui reprochent au maire de Sonnac d'avoir mis « la charrue avant les bœufs » puisque ce bureau d'études est commandité par la « compagnie du vent » promoteur réel du projet et qui serait donc l'installateur. Dans leur commune les deux maires ne font pas l'unanimité et encore moins auprès de maires et habitants des communes avoisinantes de l'Aude et de l'Ariège…

L'étape prochaine sera : les études d'impact et le dépôt en préfecture. Une affaire à suivre
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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LES ECHOS

http://www.lesechos.fr/supplement20091201/sup_demain_la_mer/020228203735-eoliennes-et-hydroliennes-tentent-de-se-faire-une-place-au-large-de-la-bretagne.htm 
Eoliennes et hydroliennes tentent de se faire une place au large de la Bretagne

[ 01/12/09  ] 

Aucun parc offshore ou hydrolien ne fonctionne sur le littoral français. Les projets sont en cours, notamment au large de Saint-Brieuc. La difficulté est de trouver un consensus avec les pêcheurs et autres usagers de la mer.

STANISLAS DU GUERNY

DE NOTRE CORRESPONDANT À RENNES.

Les 2.200 kilomètres de côtes, un vent régulier, des courants marins, un important marnage…, tous les ingrédients sont réunis en Bretagne pour développer les énergies renouvelables marines. Plusieurs dossiers sont annoncés comme celui concernant la création d'un vaste parc éolien au large de Saint-Brieuc. Il est porté par la société lorientaise Nass & Wind, qui souhaite installer 40 éoliennes à 11 kilomètres de la côte pour une puissance totale déployée de 240 mégawatts, moyennant 850 millions d'euros qui seront supportés par des investisseurs et des partenaires énergétiques. Si tout se passe bien, la construction du parc devrait débuter en 2012 pour une mise en service en 2014. Jacques Barreau, chargé de ce projet chez Nass & Wind, a déjà rencontré une trentaine d'élus et de responsables techniques municipaux et une vingtaine d'associations. Les pêcheurs ont également été vus de nombreuses fois, ce qui a permis de faire évoluer la localisation du parc,« située volontairement en dehors du gisement principal de coquilles Saint-Jacques », explique Jacques Barreau.« Nous avons,continue-t-il,proposé jusqu'à huit variantes pour arriver à un consensus géographique, autant avec les élus qu'avec les professionnels concernés ». Et 400.000 euros ont été investis par Nass & Wind dans la réalisation d'études environnementales et paysagères sur la zone étudiée. Le dossier faisabilité sera déposé en mars 2010 à la préfecture des Côtes-d'Armor, qui se donnera dix-huit mois pour effectuer les études d'impact.

Sur le même sujet

Un défi : partager la bande côtière entre activité économique et estivants
 « Je suis originaire de Saint-Brieuc, j'ai des marins pêcheurs dans ma famille proche et je suis moniteur de plongée au club de Saint-Brieuc, ce sont des éléments importants pour se faire accepter par la population et l'amener à s'approprier le projet » , avoue Jacques Barreau.

Objectif ambitieux

L'entreprise espère d'autant plus réussir à convaincre tous les acteurs du bien-fondé de son dossier que les élus de la région Bretagne - y compris les écologistes -se sont fixé un objectif ambitieux  : accueillir au large des côtes des éoliennes offshore susceptibles de produire une énergie équivalente à 500 mégawatts d'ici à 2015 et 1.000 mégawatts d'ici à 2020, ce qui représenterait 14 % de la consommation électrique bretonne, jusqu'à présent à 95 % dépendante des approvisionnements extérieurs.

Mais l'éolien n'est pas le seul créneau possible. EDF a choisi d'investir 30 millions d'euros dans des hydroliennes au large de Paimpol, toujours dans le département des Côtes-d'Armor. Ce sera la première ferme du genre en France, les 3 à 6 hydroliennes installées dans une zone où les courants marins sont les plus importants d'Europe pourront produire de 4 à 6 mégawatts. Là encore, EDF n'a pu engager son projet sans une très longue concertation. « Quatre ans de collaboration avec les décideurs locaux ont été nécessaires pour aboutir », rappelle l'un des protagonistes du dossier. Et des réunions sont régulièrement organisées pour tenir au courant la population… Résultat, même les associations de protection de l'environnement approuvent le projet, qui devrait voir le jour en 2011.

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Energie2007
http://www.energie2007.fr/actualites/fiche/2218/eolien_le_monde_debat.html 
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Planète éolienne répond au Monde
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"Pourquoi tant de haine?", s'interroge Planète éolienne dans un communiqué adressé au journal Le Monde, à la suite du reportage publié le 28 novembre sur les éoliennes et leurs riverains en souffrance (supplément le Monde Magazine, cf. notre actu du 27 novembre). Pour l'association dédiée à la défense d'un "éolien de qualité", le quotidien ne fait que poursuivre son travail de dénigrement de l'éolien, une "ligne éditoriale développée depuis un certain temps déjà par Le Monde, et par son responsable environnement Hervé Kempf. Non, M. Kempf, les éoliennes ne sont pas un encouragement à consommer plus d’électricité, mais bien à consommer plus proprement". 
Déplorant que le journal n'ait pas souhaité "faire un article équilibré,
mais bien de faire la polémique", Planète éolienne constate "dans cet article l’absence criante d’exemples de parcs éoliens bien pensés, bien acceptés et où personne ne se plaint de quoi que ce soit de sérieux". L'association observe en outre que ce reportage a été publié " à une semaine de l’ouverture de la Conférence internationale sur le Climat de Copenhague" et émet l'hypothèse que "c'est peut‐être que les éoliennes sont au Danemark une fierté… qui dérange dans l’Hexagone*".
A la décharge du Monde, l'association note avec satisfaction la publication d’une tribune de Yann Arthus‐Bertrand en faveur de l’éolien, qu'elle qualifie de "tentative assez transparente de rééquilibrage".
Elle entend désormais donner la parole à ceux que Le Monde a ignorés: "pour rééquilibrer le débat, nous avons décidé à Planète éolienne de lancer un appel à témoins: vous habitez près d’un parc, dites‐nous comment vous vivez les éoliennes. Les heureux riverains de l’éolien existent, nous en avons rencontré. Il y en a d’autres : témoignez auprès de Planète éolienne! Puisque Le Monde ne vous a pas donné la parole…"
------------

* De fait, une tribune publiée sur son site traite des... éoliennes et de l'identité nationale. Un "curieux rapprochement" mais qui se justifierait car "es éoliennes sont (...) à ce point malaimées dans notre pays qu’elles n’appartiendraient pas à «l’identité nationale»". En dépit des efforts d'inventeurs et sociétés précurseurs dans le domaine...
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